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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 69, insérer l'article suivant :

I. – L’avant-dernier alinéa du I de l’article 67 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008
de finances pour 2009 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les communes bénéficiant du
fonds de soutien, en cas de cession des emprises militaires dans les quinze années sont exonérées du
partage de la plus-value avec l’État. »

II. – La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la majoration du
tarif de la taxe mentionnée à l'article 991 du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.


